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L’invention se rapporte à une pendule com­
portant un mouvement actionné électrique­
ment, et; concerne plus particulièrement le 
montage des différents organes constituant la 
pendule, sur un support ou bâti de forme con­
venable, de manière à former un ensemble 
monté et réglé àd’atelier, cet ensemble pouvant 
être ensuite fixé dans des cages de formes et 
de dimensions très variables-. Ce mode de mon­
tage se prête bien à la, construction en. séries, 
les réparations peuvent s’effectuer par simple 
séparation du support de la cage, ce qui per­
met de changer facilement les organes dété­
riorés ou par simple remplacement du support 
d’organe avarié par un support en état de fonc­
tionnement.

Aux dessins annexés :
La fig. 1 est une vue de face d’une pendule 

électrique comportant les perfectionnements, 
objet de l’invention.

La fig. 2 est une vue de côté de la même

Dans ces deux .vues, la cage, recevant le 
support sur lequel sont montés les organes de 
la pendule , est représentée en traits pointillés. 
Les différents organes, constituant la pendule 
à mouvement actionné électriquement sont 
montés sur un support unique présentant, de 
préférence, une forme en LJ, couché sur Tune 

de ses branches, ainsi qu’il est indiqué aux 3( 
figures 1 et 2. Ce support ou bâti'présente une 
partie verticale formée de deux longerons i, 
et dé deux ailes horizontales inférieure et supé­
rieure, ainsi qu’on peut le voir par le seul exa­
men, des. figures. Ce. bâti présente, par-suite 31 
de sa forme, une très grande rigidité, et il est 
muni, de plus, de fortes nervures. Il reçoit les 
différents organes constituant la pendule élec­
trique. Le. rouage 2 porte par. un e • pla que- de 
support fixée au moyen de petits boulons et lu 
écrous sur la partie supérieure des longerons 
1, juste au-dessous de l’aile horizontale supé­
rieure. Sur la face externe de la plaque de sup­
port du rouage est. disposé le cadran 3. Une 
pile électrique 4 est fixée à la hauteur du li\ 
rouage 2, sous la branche horizontale supé­
rieure du bâti. Le balancier 5 est accroché à 
une suspension flexible fixée sur le rouage ; un 
aimant en fer à cheval 6 est logé entre les 
masses pesantes 7 et 8 du balancier. Cet ai- 5< 
mant se déplace pendant les oscillations du 
balancier au-dessus d’une bobine plate g, fixée 
sur l’aile inférieure horizontale du bâti. ’

La pile, la bobine et les contacts nécessaires 
sont reliés au moyen des connexions électriques 5Î 
nécessaires. L’ensemble, formé par les diffé­
rents organes de la pendule, c’est-à-dire la 
pile, le rouage, le balancier, la bobine infé-
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rieure et le cadran, est donc monté sur un 
support unique t, et le réglage est effectué à 
l’atelier, avant livraison à la clientèle. Il suffira 
ensuite de placer le support dans une cage 
convenable, ce qui peut être fait en dehors de 
l’atelier, par des monteurs peu expérimentés.

Dans la forme d’exécution représentée, à 
titre d’exemple aux dessins annexés, le sup­
port 1, portant les organes de la pendule, est 
fixé dans la cage io au moyen de vis 11, tra­
versant le pied de la cage et se fixant dans 
l’aile inférieure du bâti. Ce dispositif de mon­
tage présente de grands avantages sur les pen­
dules électriques actuellement employées, dans 
lesquelles les différents organes sont montés, 
indépendamment les uns des autres, dans ime 
cage de support, de telle sorte que pour les 
réglages ou pour la réparation de l’un des or­
ganes, il est nécessaire de pratiquer sur place 
un démontage de l’organe avarié, démontage 
qui se fait dans de mauvaises conditions, ou 
d’envoyer la cage ; c’est-à-dire la pendule com­
plète à l’atelier pour vérification.

Le dispositif, objet de l’invention, permet 
d’effectuer toutes les réparations et tous les 
réglages très facilement, en séparant le sup­
port d’organes de la cage et de procéder à ces 
réparations, soit sur place, soit à l’atelier, 
soit en remplaçant l’ensemble avarié, par un 
ensemble en bon état, ce qui peut présenter 
un grand avantage, dans le cas où les pendules 
électriques sont données en location et où l’en­
tretien est à la charge du constructeur. Il 

suffit, dans ce cas, de remplacer l’ensemble, 
en mauvais état de fonctionnement, par un 35 
ensemble révisé et réglé à l’atelier. R est bien- 
entendu que l’invention se rapporte également 
au cas où le support ne comporterait que les 
organes mécaniques et la bobine, les piles étant 
placées en tout endroit convenable, en dehors ho 
de la cage et reliées à l’appareil par des fils 
de connexion.

résumé :

i° Une pendule à mouvement actionné élec­
triquement dans laquelle tous les organes sont 45 
montés sur un support indépendant de la cage 
ou de la garniture destinée à le recevoir, de 
telle sorte que l’on puisse procéder au mon­
tage et au réglage de tous les organes sur le 
support à l’atelier, et que les réparations 5o 

' puissent être effectuées facilement par sépara­
tion du support d’organes de la cage ou par 
remplacement du support d’organes par un 

autre.
2° Une forme d’exécution de la pendule 55 

d’après i° dans laquelle le support ou bâti 
présente la forme d’un U couché sur l’une de 
ses branches qui est reliée à la cage par tout 
moyen convenable.
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